
Réglementations

Consultation du PLUi-HD approuvé

AVAP

L'Aire de mise en Valeur de l'Architecture et du Patrimoine (AVAP) a pour objet de promouvoir la mise en valeur du patrimoine bâti et des espaces dans…

PPRI

Dans le cadre de la prise en compte réglementaire des risques naturels dans les schémas d'aménagement et de développement du territoire, la Direction…

Réglementations
L’urbanisme est géré par un ensemble de réglementations : PLU, AVAP, PPRI, RT 2012, et les Risques sismiques

HOTEL DE VILLE
42 place Abel Surchamp
33500 Libourne

HORAIRES :
8h30 > 12h30
13h15 > 17h

.

https://www.libourne.fr/utile/urbanisme/reglementations?

http://www.lacali.fr/mon-quotidien/connaitre-les-regles-durbanisme/plui-hd/consultation-du-plui-hd-approuve/
https://www.libourne.fr/utile/urbanisme/reglementations/avap
https://www.libourne.fr/utile/urbanisme/reglementations/ppri
https://www.libourne.fr/utile/urbanisme/reglementations/quel-dossier-pour-mes-travaux
https://www.libourne.fr/utile/urbanisme/reglementations/comment-remplir-mon-dossier
https://www.libourne.fr/accueil
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